
 

 

 

 

 

 

 

ULTIMATE 

 

Attributions aux Ligues Flying Disc 

des places de niveau national 
 

 

Préambule 

 

La France est découpée en 13 régions pour actuellement 12 Ligues Flying Disc en place sur le territoire 

métropolitain, en charge de l’organisation de leur propre championnat régional Ultimate open ou junior. 

Les Ligues Flying Disc sont donc les décisionnaires pour définir les équipes qui accèderont à l’échelon 

national open ou junior. Pour être pris en compte pour l’attribution des places, un championnat régional 

Ultimate doit comporter au moins 4 équipes et les LFD attribuent leurs places selon leurs propres critères. 

 

Pour les Championnats de France Ultimate Indoor et Outdoor Open  

Le Championnat de France Open comprend un niveau de Nationale 3, décomposé en 3 zones. 

Depuis la saison 2018-2019, chaque zone de National 3 comporte désormais 12 équipes, réparties 

géographiquement. 

 

➔ Chaque saison : 

- Chaque LFD qualifie 1 équipe au sein de la Nationale 3, soit 12 équipes au total. 

En résumé, 1 LFD = 1 place en N3. 
 

- Si 2 Ligues Flying Disc souhaitent organiser un championnat régional commun, les places 

qualificatives seront additionnées sur ce championnat, sous réserve d’avoir au moins 4 équipes 

issues de chaque LFD. 
 

- Si une LFD ne valide pas sa place qualificative (LFD non créée ou retard dans la transmission des 

résultats), celle-ci est remise en disponibilité. 
 

- Les places encore disponibles seront ensuite réattribuées aux LFD ayant le plus grand nombre 

d’équipes inscrites (au prorata) à leur championnat régional indoor open ou leur championnat 

régional open, une fois retirées les équipes absentes. 

 

Les 4 dernières équipes de chaque zone de Nationale 3 se verront reléguées dans leur Division Régionale 

respective. 
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Répartition des places Sénior pour la saison 2022-2023 

(basée sur les résultats de la saison Indoor & Outdoor 2021-2022) 

Indoor Open 

LFD 

Nombre 

équipes 

validées 

Montée 

attribuée 

Montée 

réattribuée 

Total 

Montées 

National 3 

Auvergne-Rhône-Alpes * 17 1 1 2 

Bourgogne-Franche-Comté * 8 1  1 

Bretagne 15 1  1 

Centre-Val-de-Loire 12 1  1 

Grand-Est * 17 1  1 

Hauts-de-France * 0 0  0 

Île de France * 34 1 1 2 

Normandie 9 1  1 

Nouvelle-Aquitaine 14 1  1 

Occitanie 8 1  1 

Pays de la Loire 18 1  1 

Région Sud * 7 1 -1 0 

Total 149 11 1 12 

 

Outdoor Open 

LFD 

Nombre 

équipes 

validées 

Montée 

attribuée 

Montée 

réattribuée 

Total 

Montées 

National 3 

Auvergne-Rhône-Alpes 5 1  1 

Bourgogne-Franche-Comté 0 0  0 

Bretagne * 6 1  1 

Centre-Val-de-Loire 7 1  1 

Grand-Est 5 1  1 

Hauts-de-France 0 0  0 

Île de France 11 1 1 2 

Normandie * 7 1  1 

Nouvelle-Aquitaine * 7 1  1 

Occitanie * 5 1  1 

Pays de la Loire 10 1 1 2 

Région Sud 5 1  1 

Total 68 10 2 12 
 

* Les LFD Auvergne-Rhône-Alpes & Région-Sud (Indoor), Bourgogne-Franche-Comté & Grand-Est (Indoor), Hauts-de-

France & Île-de-France (Indoor), Bretagne & Normandie (Outdoor), et Nouvelle-Aquitaine & Occitanie (Outdoor) ont 

organisé un championnat commun.  
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Pour les Coupes de France Ultimate Indoor et Outdoor Junior  

 

Les Coupes de France Junior Féminine (U20), Mixte (U17 et U20) & Open (U13, U15, U17, U20) comptent 

chacune 16 places par catégories. 

 

➔ Pour toutes les catégories : 

 

- Chaque LFD qualifie 1 équipe au sein de chaque catégorie, soit 12 équipes au total. 

En résumé, 1 LFD = 1 place en Coupe de France. 
 

- Une place par catégorie sera également attribuée automatiquement à la LFD du club champion 

de France la saison précédente. 
 

- Une place par catégorie sera également attribuée automatiquement à la LFD du club vainqueur 

de l’Esprit du Jeu la saison précédente. 
 

- Si une LFD ne valide pas sa place qualificative (LFD non créée ou retard dans la transmission des 

résultats), celle-ci est remise en disponibilité. 
 

- Les places encore disponibles ainsi que les 3 places restantes seront ensuite réattribuées aux 

LFD ayant le plus grand nombre d’équipes inscrites (au prorata) à leur championnat régional 

junior indoor ou outdoor de la catégorie concernée, une fois retirées les équipes absentes.  
 

- Les LFD doivent transmettre leurs résultats (ou attribution de leur place) suivant les dates 

mentionnées dans le cadrage ultimate. Les équipes engagées en Coupe de France Junior 

seront annoncées dans la semaine suivante par la FFFD. 

 

Ce que doit faire une LFD pour ses compétitions régionales d’Ultimate 

 

1. Choisir les lieux, les dates, le mode d’inscriptions, les formules de championnats, les DT et les 

trophées, 

2. La procédure de création et inscription aux compétitions régionales dans l’extranet FFFD sera 

transmis en septembre.  

3. Transmettre à la FFFD les plannings pour les faire figurer sur le Calendrier Régional du site FFFD, 

4. Transmettre à la FFFD les résultats pour les faire figurer sur le site FFFD, et pour attribuer les spots 

aux compétitions nationales. 

5. Transmettre à la FFFD la liste des équipes absentes pour application d’une éventuelle pénalité et 

son reversement à la LFD. 

Sans transmission des inscrits et des résultats avant la date limite, il n’y aura pas de montée en Nationale 3, ni 

de qualification en Coupe de France Junior. 

 

https://www.ffdf.fr/calendrier-regional/
https://www.ffdf.fr/resultats-ultimate-divisions-regionales/

